
La MRC de Bellechasse souhaite informer les citoyens d’un
changement lié aux heures d’ouverture du lieu d’enfouissement
technique (ou site d’enfouissement) situé à Armagh.  
 
Dorénavant, l’horaire spécifique à la période hivernale sera
appliqué à toute l’année. Les citoyens pourront donc accéder au
lieu d’enfouissement technique situé au 50, 1er rang Nord-Est à
Armagh du lundi au jeudi de 8h00 à 16h00 et le vendredi de
8h00 à 12h00. 
 
Les mesures préventives liées à la COVID-19 sont toujours en
vigueur. Nous demandons aux personnes désirant acheminer de
la matière au site de nous contacter obligatoirement avant de se
présenter afin d’obtenir les directives de protection et de
distanciation. 
 
Pour nous joindre, composez le 418 466-2495 ou par courriel au
infogmr@mrcbellechasse.qc.ca
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